
,/ans unies au ucparremenc au m o n e  , 
. - 

sÃ©ante*- Lyon , adoptÃ© d e ~ n i ~ i v e m e n t  

dans la dance du ZJ Frimaire an z 4  

ou 4 DÃ©cembr 1805. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

.LE s objets des travaux de la SociÃ©t sont , 
1.O la culture , la recherche des propriÃ©tÃ et  
des usages de toutes les piroductions utiles, soit 
A la nourriture des hommes et des animaux, 
soit aux arts, dÃ© acclimatÃ©e dans ce DÃ©par 
tement, ou qui peuvent l'Ãªtr ; les diffÃ©rente 
espÃ¨ces la quantitÃ , l'Ã©ducatio , la nourriture 
e t  les maladies des animaux, Ã©levÃ pour la cul- 
ture des terres. et  la nourriture des hommes , 
e t  sur - tout le perfectionnement des ,travaux 
rustiques et  l'Ã©conomi rurale. 

Ã 
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Les Arbres fruitiers , forestiers et  d'ornement. 

3 . O  Les Arts utiles A l'Agriculture , au Com- 
merce , e t  spÃ©cialemen aux Manufactures de 
Lyon. 

4.O L'Histoire naturelle du mÃªm arrondisse- 
ment ; la recherche des diffÃ©ren Ã©chantillon 
des mines , carrihres , pÃ©trifications etc. 

Les dÃ©tail les plus circonstanciÃ© sur la 
Zoologie et la Botanique de l'arrondissement. 

- 1. La SociÃ©t est composÃ© de ~ e r n b r e s  
'ordinaires, de  VÃ©tÃ©ran e t  de Correspondans. 

Â 11. La vÃ©tÃ©ran est acquise de droit sur 
. la demande des Membres, 

1.O Par vingt annÃ©e d'exercice ; 

2.O Par l'Ã¢ge fixÃ 3 soixante ans , avec dix 
ans d'exercice au moins. 

A R T .  I I I .  

1. Les ~ i m b r e s  ordinaires . . sont domiciliÃ© 
A Lyon, ou dans l'arrondissement d'un myrid- 
mÃ¨tre 

5 II. 11s ont  seuls voix dÃ©libÃ©rati pour 
radmission des ~ e m b ' r e s  et  des Correspondans, 

* tt 
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l , 4 R2gZemens de la. SociÃ© d'Agriculture , 
et pour tous lesobjets concernant les rÃ¨glemens 
le rÃ©gim , les dÃ©pense et l'Ã©conomi intÃ©rieur 
de la SociÃ©tÃ 

Â -1 1 1. Les Membres ordinaires qui quittent 
le domicile exigÃ par cet article , passent de 
droit aux Correspondans. . 

A R T. 1 V. 
Les AssociÃ© - Correspondans sont domiciliÃ© 

hors de Lyon. 

A R T. V. 
Les AssociÃ©s Correspondans ont droit $as- 

sister A toutes les sÃ©ance ; ils ont voix dÃ©li 
bÃ©rativ seulement dans les objets relatifs aux 
travaux dont la ~oc iÃ©t  ,s'occupe. Ils ne contri- 
buent point A ses dgpenses. 

A R T. V 1. 
Le nombre des Membres ordinaires est limitÃ 

A soixante : celui des Correspond2ns est illi- 
mirÃ© 

A R T .  V I L  
Â 1. Les Membres ordinaires , les VÃ©tÃ©ra 

et les Correspondans sont inscrits sur '  trois - 

Tableaux sÃ©pard , avec l'indication de leurs 
noms, qualitÃ©s et domiciles, pour les premiers. 
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'Histoire nui, et Arts ~t i l e s  de Lyon. - , y  . 
Â 11. Les Membres ordinaires sont rangÃ© 

d'aprÃ¨ la date de leur rÃ©ceptio ; les VÃ©tÃ©ra 
e t  les Correspondans par ordre alphabÃ©tique 

. 

A R T .  V I I I .  

5 1. Les Membres ordinaires sont tenus e t  
sont seuls a 

. SociÃ©tÃ Cet  
par annÃ©e qui doivent i3tr.e versÃ© dans la caisse 
du TrÃ©sorie ; moitiÃ dans l e  mois de No- 
vembre , e t  moitiÃ dans le mois de Mai de 
r 1 i a n 1 1 ~  ann, 

dmis A contribuer aux dÃ©pense de la 
te contribution est fixÃ© A douze francs . . .  B .  .~ 

, pour Ãªtr employÃ© e 
, m.- 1 . 1 

bre verse annuellement dans la caisse, douze 
francs n Jetons ; qui 
sont disirioues aux Memores ordinaires qui on t  
fourni leur tribut annuel en raison de leurs prÃ© 
sences, dont le relevÃ sera prÃ©sent A la fin d e  
l'annÃ© par le SecrÃ©taire et vÃ©rifi sur le registre 
des prÃ©sences 



Â 1. Il y a chaque annÃ© deux SÃ©ances ex- 
clusivement destinÃ©e aux Ã©lection , autres que 
celles des Officiers. , 

Ces sÃ©ance sont fixÃ©e au premier mercredi 
de Janvier et au premier mercredi de Juillet. 

Tous lei Membres y sont invitÃ© par une con- 
vocation spÃ©cial , qui annonce l'objet de la 
sÃ©ance 

Â 11. Le Membre qui prÃ©sent un Candidat, - 
inscrit et  signe sa prÃ©sentatio sur un registre 
continuellement ouvert , oh il Ã©nonc le nom, le 

;prÃ©no et le domicile du PrÃ©sent ; les mÃ©moire 
ou les ouvrages qu'il a composÃ©s le lieu de la 
situation des biens qu'il possÃ¨d , et  la maniÃ¨r 
dont il les exploite , si c'est un Cultivateur ; 

TÃ©tat'd ses voyages et de ses collections, si c'est 
un Naturaliste ; la notice de ses inventions ou des 
productions distinguies de sa manufacture , s'il 
exerce les Arts utiles. 

Â III. Tout  Membre qui prÃ©sent un Cana 
didat , est tenu d'assister aux sÃ©ance d'Ã©lections 
S'il n'y assiste pas, d'aprks l'invitation qui lu i  en 
sera faite un mois d'ayance par  le SecrÃ©taire, 
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Sistoire . .. nat. et Arts utiles de Lyon, _ 7 

l'Ã©lectio du Candidat est renvoyÃ© A la sÃ©anc 
suivante , qui a lieu six mois aprÃ¨s 

Les noms des Candidats proposÃ©s sont inscrits 
par le SecrÃ©tair sur un Tableau qui demeure ex- . - 
posÃ dans la salle des sÃ©ance , pendant le mois 
q u i  prÃ©cÃ¨ les sÃ©ance d'Ã©lections 

Â IV. Les Ã©lection n'ont lieu qu'aux Ã©poque 
ci - dessus fixÃ©es et seulement pour des places 
vacantes. . .. 

La SociÃ©t vote , pour le remplacement de 
chacune , au scrutin individuel. 

Elle ne vote point, s'il ne se trouve pas vingt 
votans A la sÃ©ance 

Elle peut, en ce cas, proroger l'Ã©lectio A la 
sÃ©anc immÃ©diatemen suivante, dont l'objet est 
.annoncÃ A tous les Membres par une nouvelle 
convocation. 

S'il ne se trouve pas vingt Membres A cette 
seconde sÃ©ance les Ã©lection sont renvoyÃ©e A la 
prochaine sÃ©anc , c'est-A-dire six mois aprÃ¨s 
- - 
5 V. Le scrutin ne peut porter que sur 

\, des ' Membres prdsentÃ© trois mois aupara- 
vant. 

**** 
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8 Rigfeherk Se h So2iÃ© d"Agricultuk , 
Le Candidat, pour Ãªtr admis , doit obtenir 

les suffrages des trois quarts des Membres prÃ©- 
sens. 

Si ,  aprÃ¨ trois tours de scrutin', dont le der- 
nier porte uniquement sur les trois Candidats qui 
ont  eu le plus de voix, aucun n'a rÃ©un les trois 
quarts des suffrages des votans , les nominations 
sont renvoyÃ©e ?t la sÃ©anc d'ilection suivante. 

Â V 1. Les Candidats qui n'ont point Ã©t 
admis dans une sÃ©anc d'Ã©lection etnceux qui 
n'ont Ã©t inscrits que dans le mois ou les deux 
mois qui l'ont prÃ©cÃ©dÃ restent sur le registre 
des prisentations , e t  sont toujours Ã©ligibles si 
la prÃ©sentatio n'est pas retirÃ©e 

Â VII. Lorsqu'un Candidat a &tÃ admis , le 
SecrÃ©tair lui fait part de sa nomination, en l'in- 
vitant A se rendre & la SociÃ©tÃ pour -y .recevoir 
spn DiplÃ´me qui se dÃ©livr sÃ©anc tenante. 

La proposition des candidats pour Membres 
ordinaires, et celle des Correspondans, doivent 
erre appuyÃ©e par trois Membres au moins. 

Le SecrÃ©tair prend note de la proposition , 
des nom, prdnom et domicile des Candidats.. 
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Histoire nat. et Ã€ri utiles d e  Zyoni. . ff 
O n  vo te  sur la proposition des Correspon- 

dans A la sÃ©anc suivante. 
1 O wn+a nnnr l ^ a r l r n : c & r t n  Jpc f./^vppcnftn&nC - 
L V V L V  L /VLl .  A '....S.*d"A".. ..-" -"A*-" r------ 

, se fait. par appel nominal. 
La pluralitÃ des voix suffit pour Ãªtr admis. 

3 1. ~e Bureau ae la  soc^ 

PrÃ©siden , d'un SecrÃ©tair 
A 1:: & - A  1 9  - -~~!-- 

:tÃ est compos6 d'un 
! , d'un Secr'taire- 

y IL. 1 1 3  ~ U L A L  L U U ~  L I A U A ~ A J  p a 1 1 1 1 1   AC^ L V I C U I U ~ C ~  

ordinaires. 

Cj III. Ils sont Ã©lu , chaque annÃ© , le premier 
mercredi d'Avril : ils peuvent toujours Ãªtr rÃ©Ã©lu 

Â IV. Leur Ã©lectio se fait au scrutin secret, 

. 3 la pluralitÃ absolue des suffrages des Membres 
ordinaires prÃ©sens Si les deux premiers scrutins 
n'ont point donnÃ de pluralitÃ absolue , au troi- 
siÃ¨m scrutin on ne vote plus qu'entre les deux 
Membres qui ont eu le plus de voix au second. 

Â V. Les nouveaux PrÃ©sident SecrÃ©tair e t  
TrÃ©sorie entrent en fonction"Sns la sÃ©anc oui 



w Râ€¢glenq de la SoclÃ©t ZAgriculture 

MÃ©moires de proposer la sÃ©ri des travaux ; de 
rÃ©sume les discussions ; de poser les questions; 
de recueillir les voix; d'accorder Ta parole. Il 
indique les sÃ©ance extraordinaires ; il signe les 
DiplÃ´nles 

Â II, Le prÃ©sident en cas d'absence, est rem- - 

leur sortie, en commenÃ§an par celui dont l'exer- 
cice a le plus rÃ©cemmen fini : A dÃ©fau de PrÃ© 
sidens, par le plus Ã¢g des Membres ordinaires 
prÃ©sens 

A R T .  X I I I .  
' 

1. Les fonctions du SecrÃ©tair sont , d'inscrire 
lies noms des Membres ordinaires, des VÃ©tÃ©ra et 
Correspondans, prÃ©sen A chaque sÃ©anc ; de lire i 
l'ouverture le procÃ¨s-verba de la sÃ©anc prÃ©cÃ 
dente ; d'insÃ©re dans le procÃ¨s-verba de chaque 
sÃ©ance les,d9ibÃ©rations,qu . . y on.~i&&prises ; les 
propositions et admissions de Candidats ; les no- 
minations d'officiers ; l'analyse succincte des MÃ© 
moires ou Rapports qui sont lus, et de tout ce 
qui se dit d'important relativement A 1'Agricul- 
ture , A l'Histoire naturelle , A la GÃ©ographi 
physique du DÃ©partement aux Arts utiles , et 
aux objets indiquÃ© dans les trois premihres par- 
ties des travaux de la SociÃ©t ; d'entretenir la 
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f f lstoire  na". et A r t s  utiles de Lyon. r l  
particuliÃ¨r relatives aux trois premiÃ¨re parties 
des travaux de la SociÃ©t ; d'avoir la garde des 
Archives, et de tenir registre de tout ce qui y. 
est dÃ©posÃ 

Â II. Il dresse et signe les DiplÃ´me d'admission 
avec le PrÃ©sident il est remplacÃ© en cas d'ab- 
sence , par le SecrÃ©taire-Adjoint 

A R T. x-I V. 
Les fonctions du TrÃ©sorie sont, de recevoir 

chaque semestre la contribution de chaque Mem- 
bre, qui est de douze francs; de payer les dÃ©pense 
ordinaires et courantes de la SociÃ©t , et les dÃ© 
penses extraordinaires qu'elle arrÃªt : il rend chaque 
annÃ© ses comptes au' Bureau, qui les apure. 

A R T . .  XV. 
Â 1. La SociÃ©t s'assemble le mercredi de chaque 

semaine, depuis le premier mercredi de DÃ©cembr 
jusqu'au mercredi qui prÃ©cÃ¨ le I 5 Septembre. 

- 5 II. La sÃ©anc s'ouvre A cinq heures et un quart, 
quel que soit le nombre des Membres prÃ©sens 

' Â III. Le SecrÃ©tair dÃ©pos A chaque sÃ©anc 
sur le Bureau, un registre, sur lequel tout Membre 

. arrivant A la sÃ©anc , inscrit son nom. 

AprÃ¨ la lecture du procÃ¨s-verba de la  sÃ©anc 
prÃ©cÃ©dent le PrÃ©siden d o t  et  paraphe le re- 
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3 l v .  Les sÃ©ance sont suspendues depuis le 

mercredi qui prÃ©cÃ¨ le 1 5  Septembre iusqu'au - - , L . . 
premier mercredi de DÃ©cembre 

nui  ne peut prendre la parole sans en avuif 

obtenu l'agrÃ©men d u ~ r i s i d e n t .  

Les sÃ©ance commencent toujours par la lec- 
ture des noms des Membres prÃ©sens du procÃ¨s 
verbal de la sÃ©anc pr2cÃ©dent , e t  de la corres- 
pondance. 

Le  surplus de la sÃ©anc est divisÃ en  deux 
parties : 

. I . O  La lecture des Rapports et des Mtmoires 
relatifs 2 l'Agriculture, A la GÃ©ographi physique 
de  l'arrondissement, et aux Arts utiles. 

e\w 1 . r. . . P I  . 
2." La lecture cles Kapports et des Memoires 

relatifs & l'Histoire naturelle de l'arrondissement. 
Le PrÃ©siden annonce lorsque la sÃ©anc change 

d'ot 
1 

MÃ© 

. . 
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Histoire nat. et Arts utiles de Lyon.  15 

A R T .  X V I I I .  

1. Chaque Membre ordinaire est tenu de 
lire , chaque annÃ© au moins, un MÃ©moir 
sur un des sujets relatifs aux travaux de 1% 
SociÃ©tÃ 

Â II. Tout Membre qui aura demeurÃ un 
an sans assister aux sÃ©ances ou sans envoyer 
des MÃ©moire ou des Observations, sera regardÃ 
comme dÃ©missionnaire et son nom sera rayÃ 
de dessus le   able au. 

Â 111. Les Correspondans sont invitÃ© A en- 
voyer A la SociÃ©t leurs Mimoires et  leurs Ob- 
servations sur les objets relatifs Ã ses travaux. 

A R T .  X I X .  

Tous les Rapports, les Mdrnoires e t  les Ob- 
servations lus A la SociÃ©t par chaque Membre 
ordinaire pour son tribut annuel, ou envoyÃ© 
par des AssociÃ© - Correspondans , et  mÃªm par 
des personnes qui s'intÃ©ressen aux objets de  ses 
travaux , sont remis au SecrÃ©tair e t  placds 
aux Archives. 

Si un Membre ordinaire lit un MÃ©moir o u  
des Observations aprÃ¨ avoir fourni son tribut 

de Lyon 



r4  Râ€¢gUme de, la SociÃ© tTAgriculth,  

A R T .  X X .  . 
l 

l 

Lorsqu'il s'agit d'un objet  important , on 
nomme des Commissaires pour l'examiner; ils 
sont proposÃ© par le Bureau et adoptÃ© par la 
SociÃ©t : s'il y a une seule rÃ©clamatio , ils sont 
no,mmÃ© au scrutin A la pluralitÃ relative. 
, Les Membres du Bureau sont toujours Membres 
de toutes les Commissions. 

A R T .  X X I .  

Si un Membre veut faire imprimer un Ouvrage 
avec l'approbation de la SociÃ©tÃ il le lui prÃ© 
sente ; elle nomme des Commissaires. AprÃ¨ avoir 
entendu leur rapport et la lecture de l'ouvrage 
en entier , elle dÃ©libÃ¨ sur l'approbation de- 
mandÃ©e Si elle l'accorde, il en est fait un arrÃªt& 
motivÃ sur le registre, dont le SecrÃ©tair dÃ©livr 
expÃ©ditio , que l'Auteur fait imprimer A la 
suite de sort Ohrage. En ce cas , l'Auteur est 
tenu de laisser au SecrÃ©tair , qui le dÃ©pos 
aux Archives, l'exemplaire ou copie sur la lec- 
ture de laquelle l'approbation a Ã©t donnÃ©e 

, '."Â 
Si quelqu un veut prÃ©sente A la 

Ouvrage ou une ~ a c h i n e  relatifs 
SociitÃ un 
aux objets 

NumÃ©risatio SaciÃ©t UnnÃ©enn de Lyon 






